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JACQUES NADEAU LE DE VOIR

«Nous demandons aux hommes et aux femmes politiques catholiques, comme à tous les catholiques
d’ailleurs,  d e former  leur  con scien ce  dans la  pr ière,  par la lecture attentive des  Écritu res  et p ar
l’écoute respectueuse de l’enseignement de l’Église», a indiqué hier Mgr Jacques Berthelet (ci-dessus),
évêque de Saint-Jean–Longueuil et président de la Conférence des évêques catholiques du Canada.

«Va-t-on permettre le mariage père-fille?»

J E A N N E  C O R R I V E A U
L E D E V O I R

Mo d i fier la définition du mariage, comme le gou-
v e rnement fédéral entend le faire, est une op-

tion dangereuse qui pourrait avoir des conséquences
insoupçonnées, croit Mg r Jean-Claude Tu rcotte, ar -
ch evêque de Montréal. «Si le mariage devient l’union
de deux personnes qui s’aiment, va-t-on perm e t t re le
mariage en tre un frère et une sœur? En tre un père e t

sa fille? Entre une mère et son  fil s ? », demande-t-il.
Ces appréhens ions peuvent semb ler far f e l u e s ,

mais  Mg r Tu r co tte, qui se déf en d bien de voulo ir
« c h a rr i e r » , es t con vaincu qu ’«on  n ’a pa s idée des
conséquences que cela pourrait avoir dans le futur».

Dans un message adressé aux catholiques, la Confé-
rence des évêques catholiques du Canada (CECC) a
dem andé hier que la définition tradition nelle d u
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Oui à l’égalité, 
non à l’uniformité

Mariage gai : les évêques réitèrent leur position

K A T H L E E N  L É V E S Q UE
L E  D EV O I R

Le g ouvernement du  Parti lib éral n ’entend  pas
m e t t re en place un mode de représentation pro p o r -

tionnelle lors des prochaines élections générales. Les
Québécois devront patienter jusqu’au scrutin suivant.

Se disant conf ronté au réalis me politique, le mi-
n i s t re délégué à la Réf orme des institutions démocra-
tiques, Jacques Dupuis, refuse d’adopter à toute va-
peur des changements  aussi profonds. Il maintient
toutefois s on engagement de présenter au printemps
p roch ain un projet de loi.

Le ministre Dupuis a apporté h ier ces précisions
alors qu’il prenait la parole devant les participants au
colloque sur la réforme des institu tions démocra-
tiques organisé par l’Institut d e re c h e rche en poli-
tiques publiques. 

Mais là où d’aucuns verront un recul compte tenu
de ses déclarations de juillet dern ier au moment de
l’étude des crédits budgétaires, Jacques Dupuis assu-
re qu’il s’agit plutôt d’une mauvaise interprétation mé-
diatique de ses inten tions. «Les journaux on t conclu

que c’était pour une application lors
des prochain es élections. Ce que je
dis aujourd ’hui , c ’est qu e ce qui
m ’ i m p o r te, c’ est que les chan ge -
ments soient bien faits, qu’il y ait le
plus large consensus possible. On va
p re n d r e le temps qu ’il faut pour
m e t t re les changemen ts en  forc e
avant de faire une élection avec un
nou veau mode de scrutin. En tout
réalisme, il m ’apparaî t plus pro -
bable qu’on ne pourra pas tenir la
p rochaine élection avec un nouveau
mode de scrutin mais que ce soit le
cas pour l’élection suivante», a sou-
tenu aux journalistes M. Dupuis. 

O r, dans son dis cours in aug u-
ral, le premier ministre Jean Ch arest a présenté la ré-
f o rme des  institutions d émocratiques, y compris la
modification du mode d e scrutin, comme l’un des
grands travaux à réaliser en cours de mandat.

Quoi qu’il en soit, M. Dupuis assure qu’il ne faut rien
bousculer afin de faire une «application soignée» d u
changement. Pour étayer sa position, ce dernier rappel-
le que le Directeur général des élections aura besoin
d’au moins un an et demi, une fois que le projet de loi
sera adopté, pour faire les ajustements qui s’imposent.
Le ministre s’est fixé comme éch éance la fin de 2004
pour l’adoption d’une réforme du mode de scrutin. 

En juillet, il affirmait que «le temps des discours est
r é v o l u ». Hier encore, M. Dupuis affirmait à la centai-
ne de participants au colloque qu’il n’est pas question
de faire une vaste consultation populaire avant le dé-
pôt du projet de loi. Le ministre a toutefois commen-
cé à re n c o n t rer  des groupes intéressés par le dos-
s i e r, dont le Mouvement pour une démocratie nou-
velle qui a relancé le débat public il y a deux ans.

Après  le d épô t du projet de loi, qu i compo rt e r a
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Pas de
p ro p o rt i o n n e l l e

au pro c h a i n
s c ru t i n

Les Québécois devront
patienter jusqu’aux
élections suivantes

R E U T E R S

D o u baï — À la veille d u 11
s e p t e m b re, al-Jazira a dif f u s é

h ier des images montrant Oussa-
ma b en  Lad en  et son bras dro i t ,
l’É gyp tien Ayman al- Zaouahri,
ainsi que des enre g i s t rements at-
t r ib ués  aux  deu x h om mes  les
plus re c h e rchés de la planète.

L’ un  de  ces  d ocuments so -
n o res, attribué à Oussama ben La-
den, loue le « c o u r a g e » des auteurs
d es  atte ntats  du  11 s eptem bre

2001 contre le World Trade Center et le Pentagone.
«Quiconque souhaite appre n d re la loyauté et l’honnêteté
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Ben Laden 
refait surface

Éliminer les tics en gérant mieux ses fru s t r a t i o n s
Un chercheur québécois met au point une nouvelle thérapie

B R I A N  M Y L E S
L E  D E V O I R

Le scandale du programme fédéral de commandites
a débouché hier sur une pre m i è re mise en accusa-

tion, celle de Paul Coffin, pour 18 fraudes à l’encontre
de l’État canadien qui totalisent 1,9 million de dollars.

Le président de Communication Coffin  se serait
lui- même livré aux  p oliciers d e la Gendarm e r i e
royale du  Can ada (GRC) en fin de journée mard i .
I l a été lib éré su r pro mes se d e comp ar aît re en
cou r le 18 novembre pro c h a i n .

À l’ is su e d ’une enqu ête de 16 mois, la section
des délits commerciaux de la GRC (division  Qué-
bec) a por té 18 accusations contre Coffin pour des
fr aud es  com mises en tr e le 9
juin 1997 et le 9 janvier 2002.

Le d élit le mo ins im por t a n t
p o r te su r une so mme de 529 $
qu e Coffin aurait détour née du
g o u v e rnem ent f éd éral d ans  le
c a d re d’un contrat de comman -
dit e pou r l’évén emen t La Clef
des champs  d e Dunham. Le dé-
lit le p lus  im por tan t por te sur
une s omm e de 548 000 $ qu’ il
au rait fraudu leusem en t ar r a -
chée du fédéral pou r le con trat
de comman dite des  événements Cas car Superse-
r ies (cou rs es de stock cars)  de 1997 à 2001.

Communication Coffin a servi d’interm é d i a i re
pour placer des commandites d’Ottawa aup rès de
plus ieu rs événemen ts, prenant  u ne commiss ion
au passage. Dans le cad re de ces contrats , l’entre-
p ri s e m o nt r éal aise  au ra it  au s s i fabr iq u é d e
fauss es  factu res do nt  elle au rait ex igé  le  p aie-
ment par le gou vernemen t fédéral et  au rait su r-
f acturé l’État pour des s er vices  rendus à moitié.

Paul Coffin risque une pein e maximale de dix ans
de pénitencier pou r ch acune des 15 accusations  de
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Commandites fédérales
– – ––♦– – – –

Paul Coffin
est mis en
a c c u s a t i o n
pour 18
f r a u d e s

Le président 
de Communication

Coffin risque une peine
de dix ans de prison
pour chacune des 15
accusations de fraude

dépassant 5000 $

«Pour le
moment, une
seule enquête
est terminée,

mais il y a
d’autres
enquêtes 
en cours »

«Ce qui
m’importe,

c’est que les
changements
soient bien
faits, qu’il y
ait le plus

lar ge
consensus
possible»

P A UL I N E  G R A V E L
L E  D EV O I R
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C
lig nem en ts d es yeux , r acle-
m ent s de la go rg e, gr o g n e-
ments, rongements des ongles,
g rincements de den ts, tr ipo-
tages des d oigts, tous ces tics

qui handicapent environ 8 % de la population
québécoise peuvent disparaître à la
suite d’une thérapie psychologique
de type cognitivo-comport e m e n t a l e .
Un  cherch eur  du Ce ntr e de r e-
c h e rche Fern and-Seguin (CRFS)
qui a mis au point cette thérapie en a
é p rouvé l’ef ficacité avec succès dans
le cadre d’une étude scientifiq u e .

Autan t les  tics  s im ple s ch ro -
niq ues, comme les s oubresauts de
la joue, les tressaillements du genou, les
haussemen ts  d’épaule et les re n i fle m e n t s ,
que les plus complexes désord res d’habi-
tude, qui consistent par exemple à se tire r
les ch eveu x, à s e grat ter  le visag e ju s-
qu’au s ang ou  à serrer et desser rer les
mains inlass ablemen t, voire à pro f é r e r
des jurons to ut en  en clenchant un rituel

de mou vements répétitifs comme le font
le s p erson n es  souf fr ant  du  synd ro m e
Gilles de la To u rette, provoquent un pro-
fond sentiment d e détresse chez les per -
sonnes qu i répètent s ans  cesse ces com-
p o rtements bizarres et involontaire s .

Qu’ils soient  complexes, mul-
tiples ou simples, ces  tics  consti-
tuent un véritable problème de san-
té, contrairement aux manies  qu i
ne représentent q u’une fâcheuse
tendance — jouer avec un tro m b o-
ne ou taper du  doigt, par exemple
— sans grandes conséquences sur
la qualité de vie. «Les tics sont tou -
jou rs autodestru c t e u r s » , souligne

K i e ron O’Connor, psychologue-clinicien et
c h e rch eur au CRFS affilié à l’h ôpital Louis-
H.-Lafontaine et l’ Université de Montréal.
«Les personnes aux prises avec un tic peuvent
se tirer les cheveux jusqu’au point de deven ir
chauves. Elles peuvent grincer des dents jus -
qu’ à en arriver à les user complètement. Elles
peuvent se gratter la peau jusqu’au sang.»

Les tics
handicapent

environ 
8 % de la

population
québécoise

Ous sama 
be n Lade n


